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LA CHAUSSERIA 

 
SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 1.830.021 EUROS 

SIEGE SOCIAL : 68 rue de Passy -  75016 PARIS 

RCS PARIS 660 800 798 
 
 
 

 
1/ - Comptes annuels au 31 Décembre 2024 
Les comptes annuels au 31 Décembre 2024 ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale ordinaire an nuelle 
du 26 Juin 2025. Ils ont été régulièrement déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de PARIS et sont accessibles sur le site 

internet de la société, à l’adresse suivante : www.lachausseria.com. 
 
 
2/ - Affectation du résultat 

L’assemblée générale, sur la proposition du Conseil d’Administration, a décidé d’affecter l a perte de l’exercice s’élevant à 
 -33 352 € au poste « autres réserves ».  
 

 
3/ - Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers  et s i ncères et  

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice. 
L’option formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les éléments que 

nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux 
comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance par le code du commerce et p ar  l e co de 

déontologique de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 01/01/202 4 à l a d ate d ’émi ssi on d e n otre 
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 
ou par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les point suivant exposés dans : 

la note Principes, règles et méthodes comptables de l’annexe des comptes annuels concernant les immobilisations incorporelles, 

la note Méthode et Evaluation d’évaluation et de présentation- § III 7 Provisions pour pertes et charges de l ’annexe d es comptes  
annuels concernant le maintien de la provision pour risques dans l’exercice. 

 
La note V Faits postérieurs à l’exercice de l’annexe.  
 
En application des dispositions des articles L. 823-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à l a j us ti f ication d e nos  

appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies signif icatives  q ui , 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exerci ce, ai nsi  q ue l es 
réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur en semble  et d e l a 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes an nuels  p ris  
isolément.  
La valorisation des fonds de commerce doit faire l’objet chaque année d’un test de dépréciation (PCG art 214-15). Ces tests ont 
pour objet de déterminé si la valeur actuelle est supérieure à la valeur patrimoniale des fonds de commerce. 

 

Nous avons considéré que l’évaluation des fonds de commerce constituait un point clé d e l ’audi t en  raison d e l eur 
importance significative dans les comptes de la société et du jugement nécessaire à leur évaluation. 

o Nos travaux ont consisté à prendre connaissance des procédures mises en œuvre par la société pour éval uer 
les provisions pour dépréciation de fonds de commerce, 

o Apprécier la valeur vénale sur la base d’évaluation de cabinets immobiliers spécialisés et/ou d’expert 
indépendant obtenue en retenant les critères de : 

▪ Raisonnement ville par ville et, à l’intérieur de chaque ville,  
▪ par quartier,  
▪ prix d’achat historique,  
▪ loyer actuel 

▪ surface 
▪ offre ou transaction possible, soit en vente de fonds de commerce, soit surtout en valeur de d roit au 

bail, car le Marché des fonds de commerce de chaussures pour femmes  es t d evenu to talement 
inexistant. 

 
Le risque de fraudes sur le CA est important, notamment dans les activités de ventes au détail, répartie sur  p lusi eurs 
lieux géographiques. 

Nous avons considéré que la reconnaissance du CA constituait un point clé de l’audit en rai son d e l eur  i mportance 
significative dans les comptes de la société et du risque de fraudes, existant par nature sur ce poste. 
o Nos travaux ont consisté à prendre connaissance des procédures mises en œuvre par la société pour reconnaître 

le CA, 
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o Apprécier les procédures mises en place pour contrôler et valider le CA transmis par les boutiques et 

comptabilisés 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vér i f icati ons  

spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les  comptes an nuels d es  i nformations  
données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans les autres documents sur la situation financière et l es  
comptes annuels adressés aux associés. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L 22 -10-9 d u code d u commerce sur  l es 
rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consen ti s en  l eur  
faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données  ayant servi à l ’établ i s sement d e ces 
comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des entreprises contrôlées  par el le q ui so nt 

comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et l a s i n cér ité d e ces 
informations. 
En application de la loi, nous nous sommes assurée que les diverses informations relatives aux prises de par tic ipat ion et d e 
contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.  

Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences d u co mmi ssai re aux  
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à 
la vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 d écembre 2018 d ans l a 
présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L. 451 -1-2 
du code monétaire et financier, établis sous la responsabilité de votre conseil d’administration.  

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être in c l us  dans  l e rappor t 

financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information électronique unique européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre société dans l e rap port 
financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux.  

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société LA CHAUSSERIA par  l’assembl ée g énérale en  d ate d u 
30/06/2016.  
Le 04/12/2020, l’AGOA, suite à notre démission en date du 12/05/2020, nous a nommé pour un e d urée d e 6 exerc ices an  

application de l’alinéa II de l’article L 823-3-1 du code de commerce. 
Au 31/12/2024, notre cabinet était dans la [XIVème] année de sa mission sans interruption. 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux  règ les et p r i nci pes 

comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établ i ssement d e comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l a soci été à p oursuiv re son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou d e cesser  son 
activité.  
 

Il incombe de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l'efficacité d es systèmes d e contrôl e 
interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne l es p rocédures  rel ati ves à 
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance rai sonnable q ue l es 

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice p rofess ionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir d e fraud es o u résul ter 

d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, p ri ses 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fo ndant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes n e consi ste p as à 

garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’aud i t d es co mptes  annuel s 
figure dans l’annexe du présent rapport en fait partie intégrante. 

Nous remettons un rapport au conseil d’administration qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le p ro gramme 

de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas 
échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce q ui  concerne l es p rocédures  
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 
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Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Conseil d’Administration, figurent les risques d’anomalies s i gnif icati ves 

que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent d e ce fai t l es  
points clés de l’audit. Ces points sont décrits dans le présent rapport. 

 

Nous fournissons également au Conseil d’administration la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE)  n ° 537 -2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles 
L.821-27 à L.821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux  comptes. Le 
cas échéant, nous nous entretenons avec le Conseil d’administration des risques p esant sur n otre i ndépendance et d es  

mesures de sauvegarde appliquées.  

 
 
     Le Commissaire aux Comptes 

     SAS J. KALPAC & Cie,  
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